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Les véritables statues du
Palais de «Justice.

Depuis de longs mois, une grossière construction
en bois, à demi suspendue à la façade méridionale
du Palais de Justice, nous ménageait une agréable
surprise. On savait que derrière ces cloisons un
artiste de grand mérite se livrait à un travail décoratif

; on entendait les coups de maillet du ciseleur,
mais c'était tout. Que sortirait-il de là mystère
pour les uns, idée vague pour les autres.

Un assez grand nombre de personnes avaient
même à ce sujet certaines appréhensions, et cela se

comprend. En songeant à l'immense chauve-souris
perchée sur la toiture, du côté nord, entre deux
compagnons fabuleux, à mine rébarbative, les trois de

provenance germanique, il était bien naturel de se
demander ce que le sort nous réservait derrière la
trop discrète cage de bois.

Ces doutes ne seraient sans doute nés chez

personne, si l'on avait su dès l'origine que M. Iguel
était complètement innocent de l'effroi causé par
cet être dont les ailes menaçantes se détachent si
singulièrement, la nuit, sur l'horizon.

En effet, ceux qui ont eu le plaisir de passer
quelquefois la soirée en compagnie de cet artiste à

la fois si aimable et si simple, qui venait régulièrement

fumer sa bouffarde de St-Claude au Grand-
Pont, après le travail pénible et attachant de la journée

; ceux qui ont pu jouir des choses si intéressantes
dont il émaillait sans cesse la conversation, ne

pouvaient douter un instant que son ciseau ne nous
laissât une œuvre belle, agréable à l'œil, savamment

et grandement conçue.
Le voile est tombé l'autre jour. L'effet est vraiment

superbe. Donnez-vous la peine — ou plutôt le plaisir,

— d'aller l'admirer demain, sur Montbenon, par
ce beau soleil de printemps

Au milieu de cette décoration, se trouve le groupe
de VHelvétie, grande et noble ligure ayant à sa droite
la Force, à sa gauche la Loi, caractérisant ensemble
l'idée de la justice.

La Force, assise, la main droite appuyée sur un
faisceau; de licteur, l'autre tenant un glaive, semble
regarder l'Helvétie avec douceur et lui dire : « Je
ne suis point pour toi la force sanguinaire et brutale,

mais la force basée sur le droit et l'équité.
La Loi, le bras droit appuyé sur une table de la

loi, recueillie et pensive, semble quelque peu sou¬

cieuse d'arranger tous ces enfants gâtés dela Suisse,
qui jouissent de tant de libertés.

Aux extrémités de l'entablement, deux autres
groupes de jeunes hommes figurent, l'un l'Exposé
d'une cause, l'autre le Jugement. Quelques personnes
ont critiqué leur complète nudité ; hélas s'il s'agit
de plaideurs et de plaidoyers, il ne font que personnifier

le proverbe toujours vrai que celui qui perd
un procès s'en retourne nu ,et celui qui le gagne, en
chemise. — C'est égal, le travail décoratif de M.
Iguel est bien beau L. M.

Un singulier banquet.
Nous avons déjà parlé, dans le temps, de

l'association qui s'est fondée à Londres, dans le but de

ramener au bien les condamnés libérés ; cette
association offre annuellement à ses protégés un
banquet qui ne manque certes pas de fournir l'objet de
nombreuses et piquantes observations à ceux qui
se livrent à l'étude des questions sociales. Le dernier

de ces banquets a été tout particulièrement
remarqué, non-seulement par son aspect toujours
étrange, mais par les curieux discours qui y ont été

prononcés.
Le souper a commencé un peu après sept heures.

Il se composait de viande froide, de fromage, de

tarte, et pour boisson du thé. Le repas terminé,
les convives ont été conduits à la chapelle pour y
tenir le meeting de rigueur, sous la direction du
président de la commission des prisons.

Après avoir entonné l'hymne : Relève celui qui
tombe, le chapelain de la mission a exposé les
procédés et les résultats de l'association. Chaque matin,
un de ses membres se tient à la porte de la grande
prison du Cold Bath Fields, qui renferme 1,200
prisonniers. Il attend ceux qui sortent après avoir fini
leur temps, les invite à venir déjeuner à Elm
street. Là, chacun d'eux est questionné, et, une
fois leurs aptitudes connues, on cherche le moyen
de leur créer une position qui leur permette de

gagner leur vie et les arrache à leur existence criminelle.

5,502 déjeuners ont été offerts dans ces conditions
pendant le cours de l'année. Mais, sur ce nombre de

libérés, 537 ont demandé et obtenu des secours
ultérieurs en argent, vêtements, outils, etc. ; les autres
ont préféré reprendre leur métier de voleur.

Malheureusement, les ressources de l'association
sont insuffisantes, et souvent on est obligé de refit-
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